
COVID-19
POINT le 17 mars 

à 11h30

M  essage   de Solidaires Finances Publiques, au directeur  , le 17 mars à 11h30

Monsieur Le Directeur,

Nous vous avons fait remonter hier soir, comme nous le craignions d'ailleurs et comme nous nous
vous l'avions dit lors de la réunion de crise d'hier matin, qu'il y aurait des positions disparates dans
les services, si les consignes de la Direction à destination des chefs de service n'étaient pas claires.

Il y a eu divergence dans la journée entre les annonces faites le matin sur les missions prioritaires et
le message adressé aux chefs de services et nous vous avons interpellé sur ce point.
Les messages adressés par la Direction pour autant qu'ils aient été relativement clairs étaient
beaucoup trop larges dans la définition des missions prioritaires;
mais surtout, ils ne permettaient aucunement aux chefs de service de prendre la mesure de
l'urgence !
À aucun moment, en effet, il ne leur a été indiqué d'être les plus minimalistes possibles dans la
désignation des agents.

Reste qu'au sortir de cette demande, le traitement qui en a été fait ne laisse pas d'interloquer quant
au nombre d'agents recensés et aujourd'hui à pied d’œuvre dans vos services.
Ainsi dans plusieurs trésoreries, les effectifs sont au quasi complet, dans certains SIP, on dénombre
plus d'agents mobilisés que dans certains SIE, au CDC les agents sont dans l'inquiétude d'un cas
symptomatique, des agents de services non prioritaires sont sur le pont...

La situation à la DDFIP49 semble totalement déconnectée de la réalité du moment et le
message que vous nous avez adressé, hier à 18h37, n'est pas de nature à nous rassurer.

Pourtant, le discours du Président de la République à la nation, d'hier au soir, est clair : "Nous
sommes en guerre" a-t-il assené et nous devrions tous être confinés.

La continuité de service à laquelle nous sommes astreints doit certes trouver sa concrétisation mais
pas au prix de la santé des agents qui servent le service public.
Aussi, La direction a-t-elle une responsabilité majeure dans la gestion de cette crise : faire qu'un
minimum d'agents soient obligés de se déplacer et définir au plus juste les exigences posées par les
missions dites prioritaires.

C'est le sens du message téléphonique que nous avons adressé hier après-midi et que nous avons
renouvelé ce matin.

Il vous revient d'organiser le télétravail pour les agents et les missions dites prioritaires, si
certaines applications nécessitent une présence dans les services, elle doit être revue
singulièrement à la baisse et réduite au strict nécessaire.



Ainsi, tout ce qui relève de la gestion des balf et du téléphone doit pouvoir s'organiser à distance.
Ce serait un comble que notre administration ne puisse pas mettre en œuvre le télétravail quand ces
recommandations sont fermement rappelées, aux entreprises, par notre Président de la République.

Les modèles d'attestation de déplacement dérogatoire qui, je le rappelle devront être en possession
des agents devant se déplacer, à partir de ce jour midi, sont à cet égard, tout aussi claires :
Le 1er cas, à cocher, concerne les  "déplacements entre le domicile et le lieu d'exercice de l'activité
professionnelle lorsqu'ils sont indispensables à l'exercice d'activités ne pouvant être organisées
sous forme de télétravail (sur justificatif permanent)"
 
Nous attendons dans la matinée, des mesures fortes de votre part.

Bien cordialement,

 

PS : Je vous remercie par avance, comme évoqué hier matin, de rappeler aux chefs de service
que la procédure Eden-RH s'agissant des entretiens professionnels et des suites que les agents
voudront y apporter est suspendue

Ce message est adressé en copie à l'ensemble de nos adhérents et sympathisants. 

Les correspondants de crise à contacter en cas de difficultés :
- Dalila EL MEZDARI : 06.75.74.32.12
- Christophe CUSSET : 06.88.16.95.41 


